
L’ARRIMAGE DES CARGAISONS 
LES CHARGES ET DIMENSIONS
LES PERMIS SPÉCIAUX.
La formation débutera à 8h30



LES NORMES 
D’ARRIMAGE DES 
CARGAISONS



Le Code de la sécurité routière prévoit des dispositions applicables à l’ensemble des véhicules 
routiers (lourds ou légers) concernant l’arrimage des cargaisons. Ces mesures 
d’encadrement législatives et réglementaires ont pour objectif d’assurer que les cargaisons ou 
les objets transportés par les véhicules routiers sont solidement et correctement arrimés de 
manière à maintenir la stabilité du véhicule et à éviter que les objets transportés tombent et 
entrent en collision avec les autres véhicules ou qu’ils heurtent d’autres usagers de la route.

Les véhicules lourds transportent des cargaisons d’une multitude de types et de formes, qui 
sont, le plus souvent, massives et volumineuses. Ils représentent ainsi un risque plus élevé et 
nécessitent des dispositions particulières en matière d’arrimage.

INTRODUCTION



Il est important de noter que peu importe 
qui charge ou arrime une cargaison, c’est 
la responsabilité du conducteur de 
vérifier la conformité de l’arrimage de sa 
cargaison.

De plus, la majorité des blessés impliqués 
dans un accident en lien avec un défaut 
d’arrimage de la cargaison sont les 
conducteurs eux-mêmes. 

INTRODUCTION



C’est pourquoi vous devez prendre connaissance et comprendre la réalité du règlement sur 
l’arrimage des cargaisons. 
Nous vous conseillons fortement de vous procurer le guide sur les normes d’arrimage des 
cargaisons de la SAAQ.

INTRODUCTION



CHAMPS D’APPLICATION

Il est important de noter que la norme d’arrimage est la seule norme dans 
laquelle nous devons combiner les PNBV des deux véhicules.



EXEMPTIONS
Véhicules et remorques de ferme au sens du Règlement sur l’immatriculation des véhicules 
routiers, lorsque les trois conditions suivantes sont réunies : 

• un panneau avertisseur est installé à l’arrière du véhicule ou de l’ensemble de véhicules

• le véhicule circule à une vitesse inférieure à 40 km/h

• la cargaison est confinée contre la structure du véhicule et est suffisamment résistante pour en 
empêcher tout mouvement horizontal, ou elle est arrimée pour empêcher un tel mouvement.



1.0 DÉFINITIONS
2.0 EXIGENCES GÉNÉRALES POUR CARGAISONS NON SPÉCIFIQUES
3.0 EXIGENCES PARTICULIÈRES POUR CARGAISONS SPÉCIFIQUES

MODULES DE LA FORMATION



Section 1
DÉFINITIONS



QUELQUES DÉFINITIONS



QUELQUES DÉFINITIONS



QUELQUES DÉFINITIONS



QUELQUES DÉFINITIONS



QUELQUES DÉFINITIONS



QUELQUES DÉFINITIONS



QUELQUES DÉFINITIONS



La majorité des lisses de protection ne sont pas testées et ne sont pas conformes quand vient le 
temps de s’arrimer. Elles ne servent qu’à protéger en cas d’impact. C’est pourquoi il est important 

de passer les courroies ou tout autre appareil d’arrimage à l’intérieur de celles-ci.

QUELQUES DÉFINITIONS



QUELQUES DÉFINITIONS



QUELQUES DÉFINITIONS



QUELQUES DÉFINITIONS



Section 2
EXIGENCES 
GÉNÉRALES
Cargaisons non-spécifiques



EXIGENCES GÉNÉRALES
Cargaisons non-spécifiques



EXIGENCES GÉNÉRALES

EXIGENCES GÉNÉRALES
Cargaisons non-spécifiques



LES CRITÈRES GÉNÉRAUX DE PERFORMANCE

• Lorsqu’un véhicule augmente de vitesse (accélération), à cause des forces d’inertie, la 
cargaison qu’il transporte résiste au déplacement et tend à se déplacer vers l’arrière. 

• À l’inverse, lorsque le véhicule diminue de vitesse (décélération ou freinage), la cargaison 
garde sa vitesse à cause des forces d’inertie et tend à se déplacer vers l’avant. 

• À cause de la force centrifuge, lors de changements de direction (virage, changement de 
voie, évitement d’obstacles, etc.), la cargaison tend à se déplacer vers l’extérieur du 
virage. 

EXIGENCES GÉNÉRALES
Cargaisons non-spécifiques



LES CRITÈRES 
DE RENDEMENT

EXIGENCES GÉNÉRALES
Cargaisons non-spécifiques



Par ailleurs, dans les situations courantes, il peut être difficile, voire impossible, de mesurer 
l’efficacité d’un système d’arrimage au regard des critères généraux de rendement. Pour faciliter le 
respect de ces critères, le RNA prescrit les moyens et les appareils les plus courants et les plus 
efficaces en matière d’arrimage.

Le recours à ces moyens et à ces appareils s’applique à la majorité des cargaisons composées de 
marchandises générales.

CRITÈRES DE RENDEMENT

EXIGENCES GÉNÉRALES
Cargaisons non-spécifiques



RÉSISTANCES MINIMALES

EXIGENCES GÉNÉRALES
Cargaisons non-spécifiques



RÉSISTANCES MINIMALES

EXIGENCES GÉNÉRALES
Cargaisons non-spécifiques



RÉSISTANCES MINIMALES

EXIGENCES GÉNÉRALES
Cargaisons non-spécifiques



L’INSPECTION 
DE LA 

CARGAISON

EXIGENCES GÉNÉRALES
Cargaisons non-spécifiques



DISPOSITION DES ARTICLES

EXIGENCES GÉNÉRALES
Cargaisons non-spécifiques



RÉSISTANCES MINIMALES

EXIGENCES GÉNÉRALES
Cargaisons non-spécifiques



LES DISPOSITIFS D’ARRIMAGE
Tous les composants d’un système d’arrimage : 

• doivent être en état de fonctionner correctement; 
• doivent être appropriés à l’usage qui en est fait; 
• ne doivent comporter aucun nœud ni aucun élément endommagé ou affaibli qui pourraient en altérer 

leur rendement; 
• ne doivent présenter aucune fissure ou coupure. 

EXIGENCES GÉNÉRALES
Cargaisons non-spécifiques



LES DISPOSITIFS D’ARRIMAGE

EXIGENCES GÉNÉRALES
Cargaisons non-spécifiques



ARTICLES RONDS

EXIGENCES GÉNÉRALES
Cargaisons non-spécifiques



NOMBRE D’APPAREILS D’ARRIMAGE
Les tableaux suivants illustrent le nombre minimal d’appareils 
d’arrimage requis en fonction de la masse et de la longueur de 
l’article de la cargaison à arrimer.



1,52m = 5 pieds500kg = 1100lbs

NOMBRE D’APPAREILS D’ARRIMAGE



NOMBRE D’APPAREILS D’ARRIMAGE

1,52m = 5 pieds500kg = 1100lbs



1,52m = 5 pieds
3,04m = 10 pieds

NOMBRE D’APPAREILS D’ARRIMAGE



3,04m = 10 pieds

NOMBRE D’APPAREILS D’ARRIMAGE



3,04m = 10 pieds

NOMBRE D’APPAREILS D’ARRIMAGE



3,04m = 10 pieds

NOMBRE D’APPAREILS D’ARRIMAGE



STRUCTURE D’EXTRÉMITÉ AVANT 



LES MÉTHODES ÉQUIVALENTES 
D’ARRIMAGE

De plus, dans l’éventualité où vous utilisez un système qui aurait été modifié, vous devez le faire 
certifier par un ingénieur et avoir la preuve de certification dans le camion en tout temps.



Section 3
EXIGENCES 
PARTICULIÈRES
Cargaisons spécifiques



3.0 TYPE D’ARRIMAGE
Voici les types d’arrimages spécifiques :

3.1  Les grumes
3.2  Le bois ouvré
3.3  Les bobines de métal
3.4  Les rouleaux de papier
3.5  Les tuyaux de béton
3.6  Conteneurs intermodaux
3.7  Cargaison de véhicules
3.8  Conteneurs de type « Roll-on » / « Roll-off »
3.9  Gros blocs de pierre
3.10 Cargaison de vrac



Section 3.1
LES GRUMES



3.1 LES GRUMES



3.1 LES GRUMES



3.1 LES GRUMES
Des appareils d’arrimage doivent être utilisés en combinaison avec les traverses-berceaux, les traverses, les 
poteaux ou les autres dispositifs pour retenir les grumes. (Norme No 10, art. 31) 

Des appareils d’arrimage ou des dispositifs d’arrimage supplémentaires doivent être utilisés en nombre 
suffisant pour empêcher tout déplacement du chargement si : 

• les grumes peuvent glisser à cause d’une faible friction OU
• une grume n’est pas maintenue en place par contact avec les autres grumes, les poteaux, les 

traverses-berceaux ou les traverses. (Norme No 10, art. 33)



3.1 LES GRUMES



3.1 LES GRUMES



3.1 LES GRUMES



3.1 LES GRUMES



3.1 LES GRUMES



3.1 LES GRUMES



Section 3.2
LE BOIS OUVRÉ



3.2 BOIS OUVRÉ



3.2 BOIS OUVRÉ



3.2 BOIS OUVRÉ – 1 ÉTAGE



3.2 BOIS OUVRÉ – 2 ÉTAGES



3.2 BOIS OUVRÉ – 2 ÉTAGES



3.2 BOIS OUVRÉ – 2 ÉTAGES



3.2 BOIS OUVRÉ
3 ÉTAGES



3.2 Bois ouvré | Aide-mémoire

Pages 32 et 33 du 
guide sur les 
normes 
d’arrimage



Section 3.3
BOBINES DE 
MÉTAL



3.3 BOBINES DE MÉTAL



3.3 BOBINES DE MÉTAL - Œil vertical



3.3 BOBINES DE MÉTAL - Œil vertical



3.3 BOBINES DE MÉTAL – Œil latéral



3.3 BOBINES DE MÉTAL – Œil latéral



3.3 BOBINES DE MÉTAL – Œil latéral

Chaque bobine doit être immobilisée avec des pièces de bois, des cales, 
des coins, un berceau ou tout autre dispositif qui permet:

• d’empêcher la bobine de rouler
• de soulever la bobine au-dessus de la surface de la plate-forme
• d’éviter que le dispositif se relâche pendant le transport.

Les dispositifs utilisés doivent être maintenus en place par des supports 
de bobine ou des dispositifs semblables pour empêcher le dispositif de 
blocage de se relâcher.



3.3 BOBINES DE MÉTAL

Option 1



3.3 BOBINES DE MÉTAL

Option 2



3.3 BOBINES DE MÉTAL

Option 3



Section 3.4
ROULEAUX DE 
PAPIER



3.4 ROULEAUX DE PAPIER



3.4 ROULEAUX DE PAPIER



3.4 ROULEAUX DE PAPIER



3.4 ROULEAUX DE PAPIER



3.4 ROULEAUX DE PAPIER



3.4 ROULEAUX DE 
PAPIER



Section 3.5
TUYAUX DE 
BÉTONS



3.5 TUYAUX DE BÉTON



3.5 TUYAUX DE BÉTON



3.5 TUYAUX DE BÉTON
Tuyaux diamètre différent



3.5 TUYAUX DE BÉTON
Tuyaux de petit diamètre
(Inférieur ou égal à 114,3 cm)



3.5 TUYAUX DE BÉTON
Tuyaux de grand diamètre
(Supérieur à 114,3 cm)



3.5 TUYAUX DE BÉTON
Tuyaux de grand diamètre
(Supérieur à 114,3 cm)



Section 3.6
CONTENEURS 
INTERMODEAUX



3.6 Conteneurs intermodaux



3.6 Conteneurs intermodaux
Conteneur chargé et transporté sur
d’autres types de véhicules



3.6 Conteneurs intermodaux
Conteneur vide et transporté sur
d’autres types de véhicules



Section 3.7
VÉHICULES



3.7 Cargaison de véhicules
Cette section s’applique au transport de véhicules 
légers, de véhicules lourds et de véhicules légers 
aplatis ou écrasés.



3.7 Cargaison de véhicules



3.7 Cargaison de véhicules

Véhicules légers aplatis ou écrasés



3.7 Cargaison de véhicules

Véhicules légers aplatis ou écrasés



3.7 Cargaison de véhicules

Véhicules légers aplatis ou écrasés



3.7 Cargaison de véhicules

Véhicules légers aplatis ou écrasés



3.7 Cargaison de véhicules
Véhicules légers aplatis ou écrasés



Section 3.8
ROLL-ON & OFF



3.8 Conteneurs de types « Roll-on » et « Roll-off »



3.8 Conteneurs de types « Roll-on » et « Roll-off »



3.8 Conteneurs de types « Roll-on » et « Roll-off »



Section 3.9
GROS BLOCS
DE PIERRE



3.9 Gros blocs de pierre



3.9 Gros blocs de 
pierre



3.9 Gros blocs de 
pierre



3.9 Gros blocs de 
pierre



Section 3.10
VRAC



3.10 Cargaison de vrac



3.10 Cargaison de vrac



ANNEXE
Conversion des unités utilisées dans cette formation



ANNEXE
Page 65 du 
guide sur les 
normes 
d’arrimage.



LES CHARGES ET 
DIMENSIONS



MODULES DE FORMATION
SECTION 1
  1.0 INTRODUCTION

SECTION 2
  2.0 DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATIONS

SECTION 3
  3.1 DIMENSIONS MAXIMALES AUTORISÉES
  3.2 DISPOSITIONS PARTICULIAIRES - Dimensions

SECTION 4
  4.1 CHARGE AXIALE MAXIMALE AUTORISÉE
  4.2 DISPOSITIONS PARTICULIAIRES – Charges axiales

SECTION 5
  5.1 MASSE TOTALE EN CHARGE MAXIMALE AUTORISÉE
  5.2 DISPOSITIONS PARTICULIAIRES – Masse totale en charge

SECTION 6
  6.0 PÉRIODE ET ZONES DE DÉGEL



INTRODUCTIONSECTION 1

L’imposition de normes de charges et de dimensions des véhicules routiers vise essentiellement à 
assurer la sécurité des usagers de la route et à protéger les infrastructures routières.

Dans le contexte des échanges commerciaux du Québec, ces normes permettent le soutien de la 
fluidité du transport routier extraprovincial et international des marchandises.

Le Ministère veut soutenir le développement de véhicules performants et l’harmonisation avec les 
autres administrations. C’est pourquoi il participe à un groupe de travail canadien, qui a comme 
principal mandat de maintenir à jour le Protocole d’entente concernant un accord fédéral-provincial-
territorial sur la réglementation des poids et des dimensions des véhicules. Ce protocole d’entente 
est entré en vigueur en 1988.

Les normes, en lien avec les charges et dimensions, s’appliquent à tous les types de véhicules, 
lourds ou légers.



SECTION 2 DÉFINITIONS 
IMPROTANTES



DÉFINITIONS IMPORTANTESSECTION 2

« Attelage par une sellette et un pivot »
un dispositif d’attelage entre deux véhicules routiers, composé d’une sellette située sur le premier véhicule routier et 
d’un pivot installé sur le deuxième véhicule routier, dont la surface de contact de la sellette avec le deuxième 
véhicule routier permet d’augmenter significativement la rigidité en roulis entre les deux véhicules routiers et dont la 
sellette permet d’orienter le pivot d’attelage en son centre et de le maintenir solidement en place;



«centre de virage effectif»
le centre de l’essieu ou du groupe d’essieux situé à l’arrière d’un véhicule routier, sans tenir compte des 
essieux dirigés, autovireurs ou relevés;

«porte-à-faux arrière effectif»
la distance entre le centre de virage effectif et le point le plus à l’arrière du véhicule ou du chargement;

DÉFINITIONS IMPORTANTESSECTION 2



«écartement»
la distance longitudinale entre les centres du premier et du dernier essieu d’un groupe d’essieux;

DÉFINITIONS IMPORTANTESSECTION 2



«décalage du dispositif de remorquage»
la distance longitudinale entre le centre de virage effectif et le centre du dispositif qui vise à atteler un 
autre véhicule routier;

DÉFINITIONS IMPORTANTESSECTION 2

Jusqu’au 31 décembre 2029, le décalage du dispositif de remorquage et le porte-à-faux arrière effectif du 
véhicule-remorqueur peuvent ne pas être pris en compte.



«décalage du pivot d’attelage»
La distance horizontale entre l’axe du pivot d’attelage de la semi-remorque de type 1 ou du centre de roulement 
non déboîtable de la remorque classique de type 2 et la partie de l’avant du véhicule routier, incluant le 
chargement, mais excluant le timon et le dispositif d’attelage, la plus éloignée de cet axe, tel que ci-après 
illustré à titre d’exemple : 

DÉFINITIONS IMPORTANTESSECTION 2



«diabolo»
Un avant-train à sellette utilisé pour convertir une semi-remorque de type 1 en remorque classique de 
type 2

DÉFINITIONS IMPORTANTESSECTION 2

«essieu dirigé»
un essieu dont la direction est commandée et déterminée par un dispositif interprétant la direction du véhicule 
routier motorisé, à l’exception de l’essieu directeur; 



«directeur»
le qualificatif donné à un essieu ou un groupe d’essieux localisé à l’avant d’un véhicule routier motorisé et 
actionné par le volant de direction; 

DÉFINITIONS IMPORTANTESSECTION 2



DÉFINITIONS IMPORTANTESSECTION 2

«entraxe» (D)
La distance longitudinale entre les centres de deux essieux, entre les centres des deux essieux les plus près l’un 
de l’autre et appartenant à des groupes d’essieux distincts ou entre les centres d’un essieu et de l’essieu le plus 
près de cet essieu et appartenant à un groupe d’essieux.

«empattement (camion tracteur)» (B)
la distance longitudinale entre le centre du premier essieu et le centre de virage effectif



DÉFINITIONS IMPORTANTESSECTION 2

«longueur de caisse» (E)
La distance longitudinale entre :
1° le point situé le plusa à l’avant de l’ensemble de véhicules routiers, entre l’avant de la section pouvant 

porter le chargement d’un ensemble de véhicules routiers ou le chargement;
2° le point le plus à l’arrière de l’ensemble de véhicules routiers, entre l’arrière de cet ensemble ou le 

chargement.

«empattement (semi-remorque) » (C)
La distance longitudinale entre l’axe du pivot d’attelage et le centre de virage effectif.



«largeur de roulement»
la longueur d’un essieu et de ses roues, mesurée horizontalement, au-dessus du point le plus bas de la jante, 
entre des points situés sur la partie la plus bombée des flancs externes des pneus extérieurs, tel que ci-après 
illustré :

DÉFINITIONS IMPORTANTESSECTION 2



«poids nominal brut de l’essieu» ou « PNBE »
la valeur spécifiée par le fabricant d’un véhicule comme poids sur un seul essieu du véhicule en charge, appelée « poids nominal 
brut sur l’essieu » ou « PNBE » et indiquée sur l’étiquette de conformité apposée sur le véhicule conformément au Règlement sur 
la sécurité des véhicules automobiles.

DÉFINITIONS IMPORTANTESSECTION 2

«poids nominal brut du véhicule » ou « PNBV »
la valeur spécifiée par le fabricant d’un véhicule comme poids sur un seul essieu du véhicule en charge, appelée « poids nominal 
brut sur l’essieu » ou « PNBE » et indiquée sur l’étiquette de conformité apposée sur le véhicule conformément au Règlement sur 
la sécurité des véhicules automobiles.



DÉFINITIONS IMPORTANTESSECTION 2

« Tracteur » 
Un véhicule automobile conçu pour atteler une semi-remorque 
et muni d’une sellette d’attelage située sur le dessus de son 
cadre de châssis et à 30 cm ou moins derrière le centre de 
l’essieu situé à l’arrière de ce véhicule, sans tenir compte des 
essieux relevés.

« Véhicule-remorqueur  » 
Un véhicule automobile auquel est attelée :

1°  une remorque; ou
2°  une semi-remorque de type 2.



«remorque» : 
un véhicule routier, autre qu’une semi-remorque, attelé à un autre véhicule routier qui le tire;

DÉFINITIONS IMPORTANTESSECTION 2

«remorque classique»
une remorque autoportante munie d’un timon d’attelage et dont la charge n’est pas transférée sur le véhicule routier qui la tire; 



DÉFINITIONS IMPORTANTESSECTION 2

«remorque classique de type 2» 
une remorque classique dont l’avant porte sur un avant-train tournant relié à son cadre de châssis par une couronne de direction 
non déboîtable ou qui est composée d’un diabolo et d’une semi-remorque de type 1;

«remorque classique de type 1»
une remorque classique dont l’avant porte sur un essieu dirigé ou un groupe d’essieux dirigés; 



DÉFINITIONS IMPORTANTESSECTION 2

«remorque semi-portée» 
une remorque munie d’un timon d’attelage rigide fixé à la structure de la remorque permettant de transférer une partie de la 
charge de la remorque sur le véhicule routier qui la tire;



«semi-remorque»
un véhicule routier muni d’un pivot d’attelage conçu pour être attelé à la sellette d’attelage du véhicule qui le tire; 

«semi-remorque de type 1»
une semi-remorque attelée à la sellette d’attelage du véhicule routier qui la tire lorsque cette sellette est située 
sur le dessus du cadre de châssis de ce véhicule et à 30 cm ou moins derrière le centre de l’essieu situé à 
l’arrière de ce véhicule, sans tenir compte des essieux relevés; 

DÉFINITIONS IMPORTANTESSECTION 2



« semi-remorque de type 2 »
une semi-remorque attelée à la sellette d’attelage du véhicule routier qui la tire lorsque cette sellette n’est pas 
située sur le dessus du cadre de châssis de ce véhicule ou, si elle l’est, elle est située à plus de 30 cm derrière
le centre de l’essieu situé à l’arrière de ce véhicule, sans tenir compte des essieux relevés;

DÉFINITIONS IMPORTANTESSECTION 2



DÉFINITIONS IMPORTANTESSECTION 2
« Train double de type A »
Un ensemble de véhicules routiers composé d’un tracteur, d’une semi-remorque de type 1 et d’une remorque classique de type 2 à simple 
timon d’attelage.

« Train double de type B »
Un ensemble de véhicules routiers composé d’un tracteur et de deux semi-remorques de type 1.

« Train double de type C »
Un ensemble de véhicules routiers composé d’un tracteur, d’une semi-remorque de type 1 et d’une remorque classique de type 2 à double 
timon d’attelage.



SECTION 3 DIMENSIONS MAXIMALES 
AUTORISÉES



SECTION 3.1 DIMENSIONS MAXIMALES AUTORISÉES

CONVERSTIONS MÉTRIQUES
Approximatives

MESURE MÉTRIQUE POUCES PIEDS / POUCE
LARGEUR MAXIMUM 2,6 m 102’’ 8’ 6’’
Entraxe min. 3 m 118’’ 9’ 10’’
Porte-à-faux max. 4 m 157’’ 13’ 1’’
HAUTEUR MAXIMUM 4,15 m 163’’ 13’ 7’’
Empattement max. 6,2 m 244’’ 20’ 4’’
Camion porteur non standard 11 m 433’’ 36’ 1’’
CAMION PORTEUR 12,5 m 492’’ 41’
Autobus 14 m 551’’ 45’ 11’’
Ensemble non standard 19 m 748’’ 62’ 4’’
ENSEMBLE DE VÉHICULE 23 m 906’’ 75’ 6’’
Train double 25 m 984’’ 82’



SECTION 3.1 DIMENSIONS MAXIMALES AUTORISÉES



SECTION 3.1 DIMENSIONS MAXIMALES AUTORISÉES



SECTION 3.1 DIMENSIONS MAXIMALES AUTORISÉES



SECTION 3.1 DIMENSIONS MAXIMALES AUTORISÉES



SECTION 3.1 DIMENSIONS MAXIMALES AUTORISÉES



SECTION 3.1 DIMENSIONS MAXIMALES AUTORISÉES



SECTION 3.1 DIMENSIONS MAXIMALES AUTORISÉES



SECTION 3.1 DIMENSIONS MAXIMALES AUTORISÉES



SECTION 3.1 DIMENSIONS MAXIMALES AUTORISÉES



SECTION 3.1 DIMENSIONS MAXIMALES AUTORISÉES



SECTION 3.1 DIMENSIONS MAXIMALES AUTORISÉES



SECTION 3.1 DIMENSIONS MAXIMALES AUTORISÉES



SECTION 3.1 DIMENSIONS MAXIMALES AUTORISÉES



SECTION 3.1 DIMENSIONS MAXIMALES AUTORISÉES



SECTION 3.2
DISPOSITIONS 
PARTICULIÈRES
DIMENSIONS



SECTION 3.2 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES – DIMENSIONS

EXEMPTION DE LONGEUR
Parechoc safari et miroir antéviseur.
La longueur d’un véhicule ou d’un ensemble de véhicules n’inclut pas le pare-chocs safari (pare-chocs 
protégeant l’avant du véhicule lors d’impacts avec un animal) et le miroir antéviseur, s’il n’excède pas de 30 cm 
l’avant d’un véhicule.



SECTION 3.2 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES – DIMENSIONS

EXEMPTION DE LONGEUR
Équipement auxiliaire situé à l’avant et à l’arrière d’une semi-remorque ou d’une remorque
La longueur de la semi-remorque ou de la remorque, la longueur de caisse et le décalage du pivot d’attelage 
n’incluent pas les équipements auxiliaires situés à l’avant et à l’arrière de la semi-remorque ou de la remorque, 
pourvu qu’ils ne contribuent pas à augmenter le volume de chargement du véhicule routier ou de l’ensemble de 
véhicules routiers (ex. : unité de climatisation, etc.)



SECTION 3.2

EXEMPTION DE LONGEUR
Système aérodynamique arrière
La longueur hors tout, la longueur de la semi-remorque ou de la remorque, la longueur de caisse et le porte-à-
faux arrière effectif d’un véhicule ou d’un ensemble de véhicules n’incluent pas le système aérodynamique 
situé à l’arrière lorsque les dimensions maximales suivantes sont respectées.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES – DIMENSIONS



SECTION 3.2

EXEMPTION DE LONGEUR
Système de levage par treuil et câble
La longueur et le porte-à-faux arrière effectif du véhicule routier motorisé n’incluent pas le système de levage 
par treuil et câble orienté vers l’arrière et situé immédiatement à l’arrière de la cabine de conduite d’un véhicule 
routier, si les dimensions maximales suivantes sont respectées.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES – DIMENSIONS



SECTION 3.2

EXEMPTION DE LONGEUR
Équipement de déneigement ou de déglaçage
La longueur d’un véhicule à 12 roues n’inclut pas l’équipement de déneigement ou de déglaçage situé à l’avant 
d’un véhicule routier servant au déneigement ou au déglaçage d’une infrastructure publique, à l’exception du
transport de neige ou d’abrasif, si la dimension maximale suivante est respectée.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES – DIMENSIONS



SECTION 3.2

EXEMPTION DE LONGEUR
Atténuateur d’impact
Le porte-à-faux arrière effectif n’inclut pas l’atténuateur d’impact à l’arrière d’un véhicule routier utilisé comme 
véhicule de protection.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES – DIMENSIONS



SECTION 3.2

LA LARGEUR D’UN VÉHICULE N’INCLUT PAS: 

- Les rétroviseurs, les miroirs antéviseur et les feux du véhicule

- Un équipement auxiliaire, un système de recouvrement du chargement avec une toile rétractable et un dispositif 
d’arrimage (autre qu’une paroi, un poteau ou une ridelle servant au confinement du chargement) pourvu qu’il :

- n’excède pas 10 cm de chaque côté du véhicule;
- n’augmente pas le volume de chargement du véhicule

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES – DIMENSIONS



SECTION 3.2

LA LARGEUR D’UN VÉHICULE N’INCLUT PAS: 

- Un équipement destiné à niveler, déblayer ou marquer la chaussée (y compris les cabines des 
opérateurs) et qui est utilisé à des fins de construction ou d’entretien d’une infrastructure publique:

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES – DIMENSIONS



SECTION 3.2

LA LARGEUR D’UN VÉHICULE N’INCLUT PAS: 

- Le dispositif servant au chargement automatique des balles de foin:

- Les roues et l’équipement d’épandage des remorques agricoles, propriété d’un agriculteur, qui:

- sont conçues et utilisées pour le transport d’un produit pulvérisable, d’engrais chimique, de fumier, de lisier ou de 
purin;

- circulent ailleurs que sur une autoroute;
- n’excèdent pas 3,75 m

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES – DIMENSIONS



SECTION 3.2

LA LARGEUR MAXIMALE D’UN VÉHICULE EST DE: 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES – DIMENSIONS



SECTION 3.2
LA LARGEUR MAXIMALE D’UN VÉHICULE EST DE: 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES – DIMENSIONS



SECTION 4.1
CHARGES MAXIMALES 
AUTORISÉES D’UNE 
CATÉGORIE D’ESSIEUX



SECTION 4.1 CHARGE AXIALE MAXIMALE AUTORISÉE

La charge axiale maximale autorisée d’une catégorie d’essieux est la plus petite des trois 
valeurs suivantes :

1. Limite de charge de la catégorie d’essieux prévue au tableau 1; 

2. Somme des capacités de tous les pneus de la catégorie d’essieux : 

3. Capacité de charge (PNBE) de l’essieu avant E.1 ou la somme de la capacité de charge (PNBE) des 
essieux avant (catégories E.2, E.3) 

 

EXEMPLE – E.1 sur camion porteur

1. Limite au tableau 1  = 9 000kg
2. Somme de la capacité des pneus = 3300 kg x 2 pneus = 6 600kg
3. Capacité de charge de l’essieu (PNBE) = 6 820 kg

La valeur utilisée sera 6 600kg



SECTION 4.1 CHARGE AXIALE MAXIMALE AUTORISÉE

Calcul de la somme des capacités de tous les pneus de la catégorie d’essieux:
Elle est indiquée sur le flanc du pneu par son fabricant. On y retrouve généralement deux valeurs : 
 • « D » lorsque les pneus sont installés en double; 
 • « S » lorsque les pneus sont installés en simple. 

Pneus installés en double sur l’essieu
 la capacité du pneu intérieur est la même que celle du pneu extérieur, à moins d’un constat contraire. 

Pneus installés en simple
la capacité d’un pneu ne doit pas excéder 10 kg/mm de largeur du pneu. 
Cette norme de largeur nominale de pneu ne s’applique pas : 
 • à l’essieu ou au groupe d’essieux directeurs; 
 • aux essieux munis de pneus à bande large; 

EXEMPLE: 

SINGLE = 1800kg
DUAL =  1700 kg

X le nombre de pneu = 
Capacité de la catégorie



SECTION 4.1 CHARGE AXIALE MAXIMALE AUTORISÉE

Capacité de charge de l’essieu avant (catégorie E.1) ou la somme de la capacité de charge des essieux 
avant (catégories E.2, E.3) :

 La plus élevée parmi les suivantes :
  • 5500 kg pour E.1
  • 11 000 kg pour E.2 ou E.3; 
  • le PNBE ou la somme des PNBE.

PNBE (GAWR) AVANT :
5443 kg
Pneu: 295/75R22.5G
à 110 PSI

Dans cette situation, nous devrons utiliser 
5500kg, qui est la valeur la plus élevée.



SECTION 4.1 CHARGE AXIALE MAXIMALE AUTORISÉE

TABLEAU 1 : Catégorie et limite de charge axiale

E.1 E.2 ou E.3



SECTION 4.1 CHARGE AXIALE MAXIMALE AUTORISÉE

TABLEAU 1 : Catégorie et limite de charge axiale

E.4



SECTION 4.1 CHARGE AXIALE MAXIMALE AUTORISÉE

TABLEAU 1 : Catégorie et limite de charge axiale

E.6 E.6

1. Jusqu’au 31 décembre 2035, la limite de charge est majorée à 18 000 kg en période normale et à 15 500 kg en période de dégel pour un 
véhicule assemblé avant le 1er janvier 2026, dont la distance entre les essieux est de 2,4 m ou plus.



SECTION 4.1 CHARGE AXIALE MAXIMALE AUTORISÉE

TABLEAU 1 : Catégorie et limite de charge axiale

E.8 / E.9 / E.10



SECTION 4.1 CHARGE AXIALE MAXIMALE AUTORISÉE

TABLEAU 1 : Catégorie et limite de charge axiale

E.11 / E.12



SECTION 4.1 CHARGE AXIALE MAXIMALE AUTORISÉE

TABLEAU 1 : Catégorie et limite de charge axiale

E.13 / E.14



SECTION 4.1 CHARGE AXIALE MAXIMALE AUTORISÉE

TABLEAU 1 : Catégorie et limite de charge axiale



SECTION 4.2
DISPOSITIONS 
PARTICULIÈRES
CHARGES AXIALES



SECTION 4.2 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES – CHARGES AXIALES

4.2.1 TANDEM, TRIDEM, ESSIEU DÉLESTÉ OU RELEVÉ

Pour l’établissement des limites de charges, il demeure un groupe d’essieux tandem ou tridem, ou le groupe d’essieux dont un des essieux est 
relevé ou délesté, pourvu que les conditions suivantes soient remplies :

1° le véhicule routier ou l’ensemble de véhicules routiers circule sur une chaussée enneigée ou glacée, ailleurs que sur un pont ou un 
viaduc;

2° le véhicule routier ou l’ensemble de véhicules routiers perd ou risque de perdre sa traction dans une pente ascendante ou repart 
après s’être immobilisé;

3° le véhicule routier ou l’ensemble de véhicules routiers circule à moins de 60 km/h et les feux de détresse sont activés;
4° la charge mesurée sous chaque essieu transmettant une charge au sol n’excède pas celle du poids nominal brut sur l’essieu et de 

la somme des limites de charge indiquées par le fabricant sur le flanc des pneus de l’essieu;
5° l’activation du système de délestage n’a pas pour effet de rendre hors normes le véhicule routier, l’ensemble de véhicules routiers 

ou l’un des véhicules routiers qui forme cet ensemble en ce qui concerne le décalage du dispositif de remorquage, l’empattement 
ou le porte-à-faux arrière effectif.



SECTION 4.2 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES – CHARGES AXIALES

4.2.2 DÉPANNEUSE QUI TIRE OU QUI TRANSPORTE SUR SA PLATE-FORME UN SEUL 
VÉHICULE ROUTIER, SANS CHARGEMENT, QUI EST ACCIDENTÉ, EN PANNE, SAISI OU 
ABANDONNÉ

 En période de dégel, les limites de charge au tableau 1 sont celles de la période normale.



SECTION 4.2 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES – CHARGES AXIALES

4.2.3 « E.6 »  et  « E.9 »
 En période de dégel, les limites de charge au tableau 1 sont majorées de 1000 kg pour :

• E.6 (Tandem) situé à l’arrière d’un tracteur tirant une semi-remorque de type 1 citerne;
• E.9 (Tridem) de la première semi-remorque d’un train double de type B.

 Note : L’établissement de la masse totale en charge ne tient pas compte de ces majorations.

E.6 E.9



SECTION 4.2 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES – CHARGES AXIALES

4.2.4 DÉNEIGEMENT OU DÉGLAÇAGE D’UNE INFRASTRUCTURE PUBLIQUE, À L’EXCEPTION 
DU TRANSPORT DE NEIGE ET D’ABRASIF

 En période normale et de dégel, les limites de charge au tableau 1 des catégories E.1, E.4 et E.6 sont les 
suivantes :

• E.1 à 10 500 kg;
• E.4 à 10 000 kg;
• E.6 à 18 000 kg.

E.1 E.6



SECTION 4.2 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES – CHARGES AXIALES

4.2.5 AUTOBUS URBAIN, INTERURBAIN ET HABITATION MOTORISÉE

 En période normale et de dégel, les limites de charge au tableau 1 sont majorées ainsi :
• E.4 d’un autobus urbain à 13 500 kg;
• E.7 d’un autobus interurbain ou d’une habitation motorisée à 15 500 kg.

E.4

E.7



SECTION 5.1 MASSE TOTALE EN CHARGE



SECTION 5.1 MASSE TOTALE EN CHARGE AUTORISÉE

La masse totale en charge maximale autorisée d’un véhicule routier ou d’un ensemble de 
véhicules routiers est la plus petite des deux valeurs suivantes :

1. Limite de charge de la catégorie de véhicule ou d’ensemble de véhicules au tableau 2; 

2. Somme des charges maximales autorisées de chacune des catégories d’essieux d’un véhicule ou d’un 
ensemble de véhicules: 

Dans le calcul de cette somme:

• la charge maximale de l’essieu avant ou des essieux avant du véhicule ou de l’ensemble de véhicules ne doit pas 
excéder les charges suivantes :

- 5500 kg pour E.1 d’un tracteur non muni d’un tridem à l’arrière;
- 7700 kg pour E.1 d’un tracteur muni d’un tridem à l’arrière;
- 7250 kg pour E.1 d’un véhicule autre qu’un tracteur;
- 14 000 kg pour E.2;
- 13 000 kg pour E.3.



SECTION 5.1 MASSE TOTALE EN CHARGE AUTORISÉE

VÉHICULE ROUTIER MOTORISÉ



SECTION 5.1 MASSE TOTALE EN CHARGE AUTORISÉE

VÉHICULE REMORQUEUR / REMORQUE



SECTION 5.1 MASSE TOTALE EN CHARGE AUTORISÉE

VÉHICULE REMORQUEUR / REMORQUE



SECTION 5.1 MASSE TOTALE EN CHARGE AUTORISÉE

VÉHICULE REMORQUEUR / REMORQUE



SECTION 5.1 MASSE TOTALE EN CHARGE AUTORISÉE

VÉHICULE REMORQUEUR / REMORQUE



SECTION 5.1 MASSE TOTALE EN CHARGE AUTORISÉE

TRACTEUR / SEMI-REMORQUE TYPE 1



SECTION 5.1 MASSE TOTALE EN CHARGE AUTORISÉE

TRACTEUR / SEMI-REMORQUE TYPE 1



SECTION 5.1 MASSE TOTALE EN CHARGE AUTORISÉE

TRACTEUR / SEMI-REMORQUE TYPE 1



SECTION 5.1 MASSE TOTALE EN CHARGE AUTORISÉE

TRACTEUR / SEMI-REMORQUE TYPE 1



SECTION 5.1 MASSE TOTALE EN CHARGE AUTORISÉE

TRACTEUR / SEMI-REMORQUE TYPE 1



SECTION 5.1 MASSE TOTALE EN CHARGE AUTORISÉE

TRACTEUR / SEMI-REMORQUE TYPE 1



SECTION 5.1 MASSE TOTALE EN CHARGE AUTORISÉE

VÉHICULE REMORQUEUR / SEMI-REMORQUE TYPE 2



SECTION 5.1 MASSE TOTALE EN CHARGE AUTORISÉE

Exemples : TRAIN DOUBLE TYPE A



SECTION 5.1 MASSE TOTALE EN CHARGE AUTORISÉE

Exemples : TRAIN DOUBLE TYPE B



SECTION 5.1 MASSE TOTALE EN CHARGE AUTORISÉE

Exemples : TRAIN DOUBLE TYPE C



SECTION 5.2

DISPOSITIONS 
PARTICULIÈRES
MASSE TOTALE EN CHARGE



SECTION 5.2 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES – MASSE TOTALE EN CHARGE

5.2.1 TRACTEUR + SEMI-REMORQUE + DIABOLO

Ne pas tenir compte du diabolo dans l’établissement de la catégorie d’ensemble de véhicules et de sa limite de masse totale en charge.



SECTION 5.2 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES – MASSE TOTALE EN CHARGE

5.2.2 DÉNEIGEMENT OU DÉGLAÇAGE D’UNE INFRASTRUCTURE PUBLIQUE, AUTRE QUE LE 
TRANSPORT DE NEIGE OU D’ABRASIF

 Les limites de charge des catégories de véhicule au tableau 2 sont majorées ainsi : 

• V.1 à 20 500 kg
• V.3 à 28 500 kg.



SECTION 5.2 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES – MASSE TOTALE EN CHARGE

5.2.3 ESSIEU AUTOVIREUR, LOCALISÉ AILLEURS QU’À L’AVANT D’UN GROUPE DE TROIS OU 
DE QUATRE ESSIEUX PLACÉ SOUS UNE SEMI-REMORQUE DE TYPE 1, OU D’UN GROUPE 
DE TROIS ESSIEUX PLACÉ SOUS UNE REMORQUE OU UNE SEMI-REMORQUE DE TYPE 2

 
 La limite de masse totale en charge d’un ensemble de véhicules routiers, est de 41 500 kg.

5.2.4 AUTOBUS URBAIN
 
 La limite de masse totale en charge au tableau 2 est majorée ainsi :

• V.1 à 20 500 kg.



SECTION 6 PÉRIODE DE DÉGEL



En période de dégel, la route est de 30 à 70 % plus fragile qu'en temps normal. Un seul véhicule en surcharge 
peut lui causer des dommages importants. Par contre, une faible diminution des charges réduit 
considérablement les dommages causés à la chaussée. C’est pour cette raison que des restrictions de charges 
sont imposées aux véhicules lourds en période de dégel. De manière générale, ces restrictions varient de 8 % 
à 20 %.

La période de dégel est déterminée à la suite d’un suivi de la progression du dégel dans la chaussée. Ce suivi se 
fait à l’aide de sondes réparties sur l’ensemble du réseau routier québécois. Les prévisions météorologiques sont 
aussi prises en considération.

SECTION 6 PÉRIODE DE DÉGEL



Il est important de se référer au guide sur les normes de charges et dimensions quand vient le 
temps des périodes de dégel.

En période de dégel, la masse totale en charge maximale autorisée d’un véhicule routier ou d’un 
ensemble de véhicules routiers est la plus petite des deux valeurs suivantes :

 –  La somme des charges maximales autorisées de chacune des catégories d’essieux 
 d’un véhicule ou d’un ensemble de véhicules en période de dégel;

 –  La masse totale en charge maximale autorisée prévue au règlement en période normale. 

SECTION 6 PÉRIODE DE DÉGEL



Pour la période de dégel 2026, les dates « visées » de début et de fin de la période 
de restriction des charges pour chacune des zones de dégel sont les suivantes :

SECTION 6 PÉRIODE DE DÉGEL



La Zone 1 comprend le 
territoire du Québec situé au 
sud de la ligne de 
démarcation des zones 1 et 2.

Le dégel pour cette zone qui 
est indiquée en jaune sur la 
carte, commence 
généralement vers la mi-mars 
pour se terminer vers la mi-
mai. 

Il y a trois zones de 
dégel au Québec

SECTION 6 PÉRIODE DE DÉGEL



La Zone 2 comprend les 
Îles-de-la-Madeleine et le 
territoire du Québec 
compris entre la ligne de 
démarcation des zones 1 et 
2 et la ligne de démarcation 
des zones 2 et 3. 

Le dégel pour cette zone 
indiquée en vert sur la carte, 
commence généralement 
vers la mi-mars pour se 
terminer vers la mi-mai. 

Il y a trois zones de 
dégel au Québec

SECTION 6 PÉRIODE DE DÉGEL



Finalement, La Zone 3 
comprend le territoire du 
Québec situé au nord de la 
ligne de démarcation des 
zones 2 et 3.

Le dégel pour cette zone 
indiquée en bleu sur la 
carte, commence 
généralement vers la fin 
mars pour se terminer vers 
la fin mai. 

Il y a trois zones de 
dégel au Québec

SECTION 6 PÉRIODE DE DÉGEL



ANNEXE DISPOSITION 
TRANSITOIRES



ARTICLE 50
Jusqu’au 31 décembre 2029, malgré la définition du décalage du pivot d’attelage prévue à l’article 2, le 
chargement peut ne pas être pris en compte dans la mesure du décalage du pivot d’attelage de la 
semi-remorque de type 1 ou de la remorque classique de type 2 d’un ensemble de véhicules routiers 
visé à l’un des articles 16 à 18 et 22 à 25. 

ARTICLE 51
Jusqu’au 31 décembre 2029, un véhicule-remorqueur peut ne pas être conforme aux caractéristiques 
mentionnées aux articles 14 et 15 visant le décalage du dispositif de remorquage et le porte-à-faux 
arrière effectif du véhicule-remorqueur.

ANNEXE DISPOSITION TRANSITOIRE



ARTICLE 52
Jusqu’au 31 décembre 2029, un train double de type B dont les 
caractéristiques ne sont pas conformes à celles prévues à l’article 24 a une 
longueur maximale de 25 m pourvu qu’il soit conforme aux caractéristiques 
suivantes :

1° le tracteur est muni d’un essieu directeur à l’avant et d’un essieu ou d’un groupe 
d’essieux tandem à l’arrière;

2° l’entraxe du tracteur est de 3 m ou plus; 
3° l’empattement du tracteur est de 6,2 m ou moins; 
4° la longueur des semi-remorques est de 16,2 m ou moins; 
5° le décalage du pivot d’attelage des semi-remorques est de 2 m ou moins; 
6° la longueur de caisse est de 20 m ou moins; 
7° la masse totale en charge est d’au plus 53 000 kg pour toutes les configurations, à 

l’exception de celles ayant les écartements et entraxes suivants, tel que ci-après 
illustré, pour lesquelles la masse totale en charge est d’au plus 59 000 kg :

a) l’écartement « a » est de 1,85 m ou moins; 
b) l’écartement « b » est de 3,1 m ou moins; 
c) l’entraxe « c » est de 4 m ou plus; 
d) l’entraxe « d » est de 5 m ou plus.

ANNEXE DISPOSITION TRANSITOIRE



ARTICLE 53
Jusqu’au 31 décembre 2029, la limite de masse totale en charge des catégories V.13, V.14, V.16 à V.18, V.39 et V.40 
de l’annexe IV peut être établie comme suit :

ANNEXE DISPOSITION TRANSITOIRE



54. Un train double de type A et un train double de type C doivent, au plus tard le 1er janvier 2030, 
être conformes aux caractéristiques prévues aux articles 23 et 25 

55. Un véhicule construit avant le 1er janvier 2026 doit, au plus tard le 1er janvier 2030, être 
conforme à la disposition relative au 30 cm concernant la position de la sellette d’attelage.

56. Jusqu’au 31 décembre 2035, un groupe de trois essieux dont seul le premier essieu est un 
essieu pouvant être délesté est assimilé à un groupe d’essieux tridem.

57. Jusqu’au 31 décembre 2035, la limite de charge prévue au paragraphe 1° du premier alinéa de 
l’article 39 pour la catégorie E.7 est majorée à 18 000 kg en période normale et à 15 500 kg en 
période de dégel.

ANNEXE DISPOSITION TRANSITOIRE



Permis spéciaux de 
circulation



Permis spéciaux de 
circulation

Le Ministère limite les charges et les dimensions pour les véhicules et ensembles de véhicules 
routiers dans le but de protéger les infrastructures et d’assurer la sécurité des usagers de la 
route.
Le Code de la sécurité routière permet aux véhicules routiers respectant les charges et les 
dimensions permises en vertu du Règlement sur les normes de charges et de dimensions 
applicables aux véhicules routiers et aux ensembles de véhicules routiers de circuler sur 
l’ensemble du réseau routier québécois.
Lorsqu’un véhicule routier ou un ensemble de véhicules routiers ne peut se conformer aux 
règles établies par le Règlement, il peut être possible d’obtenir un permis spécial de 
circulation.
Les trois catégories de permis spéciaux sont les suivantes :

• Permis spéciaux pour excès de charges et dimensions – Classes 1 à 7;
• Grand train routier.
• Article 633 du Code de la sécurité routière;



Permis de 
classe 1 à 
7



Permis de 
classe 1 à 7



Catégories et classes



Côuts



Côuts









ESCORTES



Permis 633 du CSR
Dans les situations où un permis spécial de circulation ne peut être délivré en vertu du 
Règlement sur le permis spécial de circulation ou du Règlement sur le permis spécial 
circulation d’un train routier, le ministre peut en délivrer un en vertu des pouvoirs que lui 
confère l’article 633 du Code de la sécurité routière (CSR) depuis 1986.

Ce type de permis s’adresse à l’ensemble de l’industrie du transport.

Pour accorder un permis de ce type, le ministre doit avoir estimé que des circonstances 
exceptionnelles le justifient et consulté la Société de l'assurance automobile du Québec 
(SAAQ). Il fixe les conditions qui y sont afférentes, les droits exigibles, le montant et la forme de 
cautionnement.



Permis 633 du CSR



Permis 633



Pour faire une demande de permis
Utilisez l’outil GPT (Gestion des permis ministériels)



Permis de Grand Train routier

Un train routier dont la longueur excède celle autorisée au Règlement sur les 
normes de charges et de dimensions applicables aux véhicules routiers et 
aux ensembles de véhicules routiers peut être autorisé à circuler selon les 
conditions prévues au Règlement sur le permis spécial de circulation d'un 
train routier.

L’encadrement prévu dans le règlement concernant le permis spécial de 
circulation a pour objectif d’assurer la sécurité des usagers de la route. Les 
trains routiers visés par ce règlement sont généralement composés d’un 
tracteur routier qui tracte deux semi-remorques, chacune pouvant mesurer 
jusqu’à 16,2 m de longueur. Cette configuration de train routier est 
appropriée au transport de chargement à fort volume et à faible masse.

Pour plus d’informations, consultez le Guide concernant le Règlement sur 
le PERMIS SPÉCIAL de circulation d’un train routier.



INTERDICTIO
NS



les jours fériés
–  le 1er  janvier (jour de l’An), 
–  le Vendredi  saint,
–  le lundi de Pâques, 
–  le 24 juin (fête nationale), 
–  le 1er  juillet (fête du Canada), (ou le 2 juillet si le 1er  juillet est un dimanche,)
–  le premier lundi de septembre (fête du Travail), 
–  le deuxième lundi d’octobre (Action de grâces),
– les 25 décembre (Noël), 

–  le jour fixé par proclamation du gouverneur général pour marquer l’anniversaire du 
Souverain, 



Heures de pointe
Le permis special n’autorise pas la
circulation aux heures de pointe pour les
véhicules excédant les dimensions
suivantes :



Heures de pointe
Les heures de pointe sont les suivantes :



Interdiction
LA NUIT



Interdiction
MAUVAISE VISIBILITÉ



Question
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